
La présente délibération est susceptible d'être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa date d'exécution :  

- soit en exerçant un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

- soit en exerçant un recours contentieux devant les juridictions administratives. 

 

 

 

             REPUBLIQUE FRANCAISE 

   

           EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

              DU CONSEIL MUNICIPAL 
      

         Séance du 12 juin 2023 
 

 

Objet de la délibération : Attribution de la médaille de la commune à Monsieur Jacky 

MARCOTTE 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée communale que le samedi 6 mai 2023 s'est déroulée à la mairie 

de Peille, la remise de l'insigne de chevalier de l'ordre national du mérite à Monsieur Jacky Marcotte, un 

administré de Peille mis à l'honneur pour son parcours exemplaire auprès des jeunes en difficultés. 

 

Monsieur Marc Pouzet, Président du Conseil Économique, Social et Environnemental de la Région Sud 

Provence Alpes Côte d’Azur et Monsieur Pierre Oliviero Président du Comité Mentonnais de la Légion 

d'Honneur étaient présents. 

 

Monsieur le Maire a ouvert la cérémonie avec un mot d'accueil et Monsieur Pouzet a salué la force de 

l'engagement de Monsieur Marcotte "un engagement pour le bien collectif qui se poursuit depuis près de 

60 ans. Un engagement et un parcours exemplaire au plus près de la réalité du monde avec une action 

au services des plus jeunes et des plus fragiles". 

 

      

      Ville de Peille 

 

    Département des  

    Alpes-Maritimes 

 

 

    Arrondissement  

           de Nice 

 

 

 

     Délibération  

        n°2023_74 

 

 

Nombre de conseillers  

en exercice : 19 

 

Nombre de présents : 

15 

 

 

Nombre de votants : 

17 

 

L'an deux mille vingt-trois et le douze juin à dix-huit heures et trente 

minutes, le conseil municipal de PEILLE, régulièrement convoqué le 

six juin deux mille vingt-trois, s'est réuni en séance publique en 

nombre prescrit par la loi, dans l’Hôtel  de Ville de PEILLE, sous la 

présidence de Monsieur Cyril PIAZZA, Maire. 

 

Présents : M. Cyril PIAZZA, Maire ;  M. Serge CASTAN, Mme Béatrice 

ELLUL, M. Bernard GIRAUD,  Mme Christiane DELAIRE,  M. 

François ALZIARI, Adjoints ;  M. Jean-Marc SIMONI, Adjoint Spécial ; 

Mme Jessica JAMES, Mme Christine MOLINO,  M. Adrien ARSENTO, 

Mme Nicole OUDINOT, Mme Emilie PLAZA MORENO, M. 

Christophe LERICHE,  M. Christian CRISCI, M. Sébastien GOUBELY, 

Conseillers Municipaux 

 

Ont donné procuration : 

M. Damien SCANDOLA,  Conseiller Municipal à  M. François 

ALZIARI, Adjoint au Maire 

Mme Michelle NOERO, Conseillère Municipale, à M. Cyril PIAZZA, 

Maire  

 

Absentes excusées : Mme Alicia MENARDO,  Mme Marie COMPAN,  

Conseillers Municipaux. 

 

Secrétaire de séance : Mme Béatrice ELLUL, Adjointe au Maire. 
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La présente délibération est susceptible d'être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa date d'exécution :  

- soit en exerçant un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

- soit en exerçant un recours contentieux devant les juridictions administratives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la fin de sa prise de parole, Monsieur Pouzet a remis l'insigne de chevalier  de l'ordre national du mérite 

à Monsieur Marcotte qui l'a dédié à l'assistance "cet insigne c'est le vôtre car seul on ne fait pas grand 

chose" avant de remercier son entourage et toutes les personnes qui l'ont accompagnées au cours de toutes 

ces années. 

 

Monsieur le Maire a conclu sur son investissement dans la vie locale de la commune : « tu as tant fait 

pour ce village qu'il est devenu plus qu'un village d'adoption..." 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,  

 

Une voix contre (M. Damien SCANDOLA, Conseiller municipal, vote par procuration à  Monsieur 

François ALZIARI, Adjoint au Maire) 

 

A la majorité des votants, 

 

Accepte d’attribuer la médaille de la commune de Peille à Monsieur Jacky Marcotte lors d’une prochaine 

cérémonie organisée à la mairie de Peille qui se déroulera lors des estivales de Léo Ferré les 14, 15 et 16 

juillet prochains. 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

                             Ont signé au registre, tous les membres présents. 

 

 

                              Pour copie conforme, 

        le Maire, 

       Cyril PIAZZA. 
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